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Erwägungen

E. 1
Le requérant se plaint de la décision de refus [de sa caisse-maladie de rembourser les]
traitements dispensés par son médecin [au motif que celui-ci n’avait pas adhéré à la
convention qui avait pour objet notamment de fixer les tarifs médicaux applicables par les
médecins signataires.] Il considère que cette décision constitue une limitation au droit de
choisir librement son médecin et méconnaît le droit au respect de la vie privée prévu à l’art.
8 CEDH. [Libellé de l’art. 8 CEDH[8]] La Commission relève d’emblée que le droit au
libre choix du médecin ne figure pas, comme tel, au nombre des droits et libertés garantis
par la convention (déc. du 14 juillet 1977 sur les req. N° 7289/75 et N° 7349/76, DR 9, p.
57). Toutefois, à supposer même que l’on puisse déduire ce droit de l’art. 8 CEDH, la
Commission estime que le refus de rembourser les traitements effectués par un médecin non
conventionné peut constituer un motif important dans le choix d’un médecin, mais ne
supprime pas le droit au libre choix de son médecin. Elle constate que le requérant prétend
non pas que l’Etat doit s’abstenir d’agir, mais qu’il doit adopter des mesures pour modifier
le système existant. Il se pose donc la question de savoir si le respect effectif de la vie privée
du requérant crée pour les autorités suisses une obligation positive en la matière.

E. 2
Le requérant, se fondant sur les mêmes faits, se plaint encore de la violation du droit à sa
liberté de pensée garanti par l’art. 9 CEDH. La Commission rappelle qu’aux termes de l’art.
9 CEDH: «Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce
droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de
manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou collectivement, en public ou en
privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites.» Toutefois,
selon la jurisprudence de la Commission, on ne saurait considérer comme protégés par l’art.
9 § 1 CEDH, les faits et gestes de particuliers qui n’expriment pas réellement leur
conviction, même s’ils sont motivés ou inspirés par celle-ci (voir rapport Comm. du 12
octobre 1978 Arrowsmith c / Royaume-Uni, § 71, DR 19, p. 5 et 49). La Commission
estime qu’en l’espèce, le requérant, en choisissant son médecin, n’a pas exprimé ses
convictions au sens de l’art. 9 § 1 CEDH mais a manifesté son attachement à ses
compétences et à l’importance que celui-ci attribuait au serment d’Hippocrate.

E. 3
Il s’ensuit que le restant de la requête est également manifestement mal fondé et doit être
rejeté en application de l’art. 27 § 2 CEDH. [8] «1 Toute personne a droit au respect de sa
vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2I1 ne peut y avoir
ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société



démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.»

E. 4
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